
f) 'expression "atutorité compétente designe:

(i) en ce qi commere le CanAa le ministre du Revenu national ou son
reréenan autorisé,

(ài) en ce qui concere la Suède, le mre des Finances. son représentant
autorisé ou Fautoraté qui est désignée comme étant une autorité

compétente aux fins de la Convention;

g) le terme limpôt désigne, suivant le contexte, limpôt canadien ou l'umpô
suédois;

b)' le torne nationa' désigne:

(î) toute personne physique qui posside la nosionalité d'un État contractant;

(ài) toute personne morale, soc"ét de personnes et association constituees
Con,-f-osent à la législation en vigueu dans un État contactant

i) l'exssio n %tmric iernationa désigne lou vansp;f, effectué par .navr
ou un aéronef exploité par une entreprise d'un État contractant, sauf lorque le
navire ou l'aéronef W!est explot qu'entre des points siué dans Maistre État

2, Pour l'application de la Convention à un mnoment donné par un Éta contractanit, tout
tombe OU expression qui ny et pas défini a, sauf si le contexte ecige, mine interprétation
différente, le sens que lui attribue i ce moment le droit de cet État concernant les impôts
auxquels s'applique la Conventon.

Ar"il 4

1. Au sen de la préet Convention, l'expression "résident <m État conftautant
désigne:

a) tute perSn oqua e ventude lalégislation de cet Éeatest assuuie'impôtV
dans en Éta en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de,
direction ou de tout mmutrtère de nature "maope, toLfos cette exreson
ne comprend pas les personnes qui ne sont aaojuioes à limpôt da MMetÉta
que pour es revoisde source situées dans cet État

b) ont État lui-même ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales
ou toute personne morale de droit public de cet État subdivision ou collectvité.


